
Le SDES vous accompagne
dans la maîtrise de vos 
consommations d’énergie 

SDES, TERRITOIRE D’ÉNERGIE SAVOIE
Bâtiment le 3D - 81 rue de la Petite Eau  - 73290 La Motte-Servolex

Le Conseil en Énergie Partagé (CEP)
Prestations ''à la carte'' de diagnostic 

énergétique d'un bâtiment.

Selon la surface et la complexité du bâtiment à 
diagnostiquer, le CEP concerné se réserve le droit de 
vous rediriger vers la prestation ''audit énergétique'' 
dont vous trouverez tous les détails dans la fiche 
d’accompagnement dédiée.

Caret-right l’analyse du confort d’été,
Caret-right l’analyse du confort thermique, hygrométrique, 
et sanitaire d’un bâtiment,
Caret-right l’analyse thermographique d’un bâtiment.

UN RAPPORT 
DÉTAILLÉ DE VOS 
CONSOMMATIONS

UN PROGRAMME 
D'ACTION HIÉRARCHISÉ 
ET CHIFFRÉ

EN OPTION

Caret-right Des conseils d’experts grâce à un référent technique compé-
tent en matière d’économies d’énergie, pour la mise en place 
d’actions concrètes, personnalisées et adaptées à chaque bâti-
ment.
Caret-right Des livrables types adaptés et utilisables sur tous les bâti-
ments diagnostiqués, simples de compréhension pour des 
non spécialistes.

Les avantages de passer 
par le SDES  ? Le coût pour ce service ?

Les prestations ''à la carte'' sont facturées sur la base 
d’un coût par demi-journée de 250 €.

La durée de la prestation ?
La durée de la prestation est fonction de 

sa complexité technique.

Le SDES peut participer aux coûts 
de la prestation  

jusqu’à 50%

Un service complet pour préciser 
son plan pluriannuel de travaux.

Le diagnostic énergétique d’un bâtiment, 
c’est quoi ?  

1. La visite technique d’un bâtiment pour relever de 
nombreuses données techniques à l’aide d’outils adaptés 
(enregistreurs température, CO2, hygrométrique, caméra 
thermique, débits de ventilation, …). 

2. La réalisation et la présentation d’un rapport de 
diagnostic avec présentation de l’existant de manière 
qualitatif, des différentes préconisations d’améliorations et 
des scénarii de rénovation en intégrant une estimation des 
gains, coûts et subventions potentielles.

3. La consolidation du plan pluriannuel d’investissement 
sur la base d’une liste de préconisations de travaux chiffrés 
et priorisés. 
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Comment bénéficier de ce service ?
Contacter le service Transition Energétique
Envelope sdes@sdes73.com     Phone-Volume 04 79 26 42 10 
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